
Processus de surveillance de
l’environnement aquatique
de la ville de Sherbrooke

Francois  ShafferI

Rapport manuscrit préparé pour le
Conseil canadien de la recherche sur

l’évaluation environnementale
mai 1988



REMERCIEMENTS

L’auteur désire remercier le Conseil canadien de la recherche sur les

évaluations environnementales pour l’attribution de cette subvention de

recherche (KA 17 I-7-0624).

Des remerciements vont également 6 M. Denis Gravelle, directeur du

programme de Maîtrise en environnement de 1’ Université de Sherbrooke et 6

Robert Dubé, directeur général de la Corporation de gestion CHARMES, pour

l’aide apportée tout au long de ce projet. M. Robert Bertrand, chef de service

à la Direction de 1s qual i té  du mi l ieu  aquat ique au Minist&re de

I’environnement du Québec a contribué, par ses conseils, à la réalisation de

ce projet.



ii

TABLEDESMATIERES

REMERCIEMENTS .............................................................................................................. i

TABLE DES MATIERES ....................................... ii................. ...........................................

LISTE DES FIGURES.. ...................................................................................................... i v

LISTE DES ANNE%ES ....................................................................................................... V

CHAPITRE 1 - INTRODUCTION .................................................................................... 1

CHAPITRE 2 - PROBLÉMATIQUE ................................................................................. 4

2.1 La région estrienne et l’environnement ................................. 4

2.2 Sherbrooke et l’utilisation de ses riviëres.. ........................ 8

2.3 Dégradation de 1s qualite des rivières ................................... 9

CHAPITRE 3 - PROCESSUS DE SURVEILLANCE DE L’ENVIRONNEMENT

AQUATIQUE DE LA VILLE DE SHERBROOKE ................................ 14

3.1 Objectifs.. ............................................................................................. 14

3.2 Description du processus.. ............................................................. 1 6

3 7.h Applicst ion par un Comi te d’environnement.. ........................ 20

3.4 Évaluation des projets selon une méthode matricielle ..... 22

3.5 Critéres environnementsux examines ....................................... 26

3.5.1 Riviéres.. .................................................................................... 27

3.5.2 Rives ............................................................................................. 27

3.5.3 Activitës et aménagements récréatifs et

boisés naturels ........................................................................ 29

3.6 Mesures de mitigation et de restauratiûn ................................ SO



iii

7.7 Surveillance des travaux et sui\ri ................................................ 32

C)-fAFIJ-ftE 4 - J’LM-  f F f CATIÛIY DE LA MmiODE rrln5TRI~IELLE ....................... 36

CHAPITRE 5 -ETUDE DE CAS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..f................................. 41

CHAPITRE 6 - CONCLUSION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..f................................... 47

BIBLIOGRAPHIE _........._._..................................................................................................... 50

ANNEXES



LISTE DES FIGURES

1. Localisation de la ville de Sherbrooke et des rivières

Magug et Saint-Francois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

2. Reprbsentation  schématique du rôle des intervenants et
_

des composantes du processus de surveillance...................... 16

3. Organigramme du cheminement des projets . . . . . . . . . . . . . . . .._....... 19_

4. Tableau synoptique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 4

5. Tableau synoptique pour la pose d’égouts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43



v

LISTE DES ANNEXES

1. Études publiées par la Corporation de gestion CHARMES..... 52

2. Carte des aménagements des rives de la rivière Magag........ 54

3. Paramktres examinés pour 1 es rivières.. ...................................... 55

4. Paramètres examinës pour les rives0%. .............................................. fj2

5. Liste d’ouvrages traitant des mesures de mitigation ............... 64



CHAPITRE 1

INTRCIDUCTION

Les municipalites ont constamment des travaux 9 réaliser sur leur

territoire afin d’assurer un service adéquat d tous les citoyens. Ces travaux

sont de nature trés variée, certains sont reliés au réseau routier, d’autres ou

réseau d’égouts et d’aqueduc, aux serv ices récréat i fs ,  au réseau de

distribution de l’electricite,  etc. Tous ces travaux pourraient être réalisés

dsns le milieu tout en minimisant les impacts négatifs sur l’environnement,

Pour permettre la réalisation harmonieuse de ces travaux avec le

mitieu  récepteur, il faut intégrer les sspects environnementeux dés 10

conception, des projets afin de prévoir les impacts négatifs qui pourraient

survenir durant et sprés la réalisation des travaux. La mise sur pied d’un

mécanisme d’analyse des trsvaux  peut permettre de prévoir ces impacts

néfastes et par le fait même d’orienter les promoteurs vers des alternatives

ou des méthodes de réalisation qui a t ténueront  les  impacts sur

l’environnement. De cette façon il est permis d’anticiper une meilleure

intëgretion entre le développement et le protection de l’environnement, tant

au plan biophysique, qu’au plan socio-économique.

Le protocole de surveillance de l’environnement aquatique de la ville



qui sera décrit ici, cherche à offrir à la trille de Sherbrooke un moyen simple

de prendre en main la protection de son milieu squatique. Il a 6té développé

en tenant compte de la volonté des gens impliqués dans le domaine de la

protection des riviéres à Sherbrooke, de posséder un outil de travail qui leur

permettrait d'intervenir d'une façon efficace lors de la réalisation de travaux

touchant de prés ou de loin le milieu aquatique.

Ce rapport a été écrit dans une forme simple pour permettre aux

personnes qui auront 6 appliquer ce processus de bien camprendre le sens de

cette di3marche.  Ce document offre dans un premier temps un bref aperçu du

contexte dans lequel a et6 d&eláppé le processus. Cette description est

essentielle pour bien démontrer 1'6volution des mentalités dans la région et

pour apprécier le cheminement qui a bté fait pour arriver au d&eluppement

d'un tel syst6me.

Dans le chapitre suivantJe protocole sera décrit dans son ensemble.

Puis, une analyse plus technique suivra afin de situer ce processus de

surveillance dans les courants actuels de penser relatifs aux évaluations

environnementales.

Il sera rapidement constaté par les experts du domaine que ce

rapport apporte peu d’élbments totalement nouveaux. On s’est plut8t  efforce

d’appliquer concrètement 1 es connaissances déjà développées. Signalons, que

les cas d’application de sytémes d’évaluation environnementale à des

municipalités sont plutùt rares. La majorité des processus d'évaluation
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environnementale ont été développés pour s’appliquer aux projets de grandes

envergures et non pour de petits projets.

C’est dans une optique d’application à un site limité

géographiquement que le protocole QI été développé. Cet aspect local

permettra de mieux définir les aspects 6 surveiller lors de la réalisation des

projets.

i l  faudrai t  f inalement  attirer  l ’a t tent ion des lecteurs s u r

l'ambiguité qui pourrait survenir lors de l'emploi du terme 3urveillance".

Dans ce texte,ce mot  ne référe pas au contrôle qui se fait durant les travaux

pour vérifier l'application rigoureuse des plans et devis, comme c’est

souvent le cas dans les ouvrages traitant des évaluations environnemenbles.

Il est plutôt employé ici pour désigner le contrôle soutenu qui sera exercé au

niveau administratif et ‘technique pour assurer le développement harmonieux

du milieu aquatique de Sherbrooke.



Chapitre 2

PROBLÉMATIQUE

2.1 La région estrienne et l’environnement

La ville de Sherbrooke est situé au coeurdel'Estrie.Sa  population se

chiffre à environ 90 000 personnes. Cette ville est construite à la rencontre

de deux rivières, soit les riviéres Magog et Saint-François (voir figure 1).

La riviére Magog, qui se jette à Sherbrooke dans

Saint-François, draine un bassin de 1985 km2 du coté canadien

la rivière

Le bsssin

versant de cette riviére comporte trés peu d'industries polluantes et on lui

reconnait un caractère récréo-touristique important.

La rivière Maqog rencontre sur son passaqe plusieurs municipalit&L .

d'importance soit Magog, Omet-ville, Deauville, Rock Forest et Sherbrooke.

Toutes ces municipalités, à l'exception de Sherbrooke, se sont dotées au

cours des derniéres anr&es d'usines d'épuration grice BU Programme

d'assainissement des eaux du Québec. Pour ce qui est de Sherbrooke,bien  que

la construction de son usine d'épuration ne soit prévue que pour 1991, elle ne

rejète plus d'une façon constante et directe ses eaux U&S dans la riviére

Magog. Il est alors permis d'espérer une amélioration graduelle de la qualité

des eaux de cette rivière.
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La rivi6re Saint-FranCois  draine un bassin nettement plus grand que

la rivière tlagog, soit 10 230 km2 (&LIN AS, 1977).La qualité de ses eaux est

cependant nettement moins attrayante. Peu de municipalités en amont de

Sherbrooke ont des usines d'épuration bien que cela ne saurait durer encore

bien des années. La riviére Saint-François est donc actuellement trks

polluée. Elle demeure toutefois intéressante au niveau des aménagements et

des usages qu'il serait possible de r&up&er aprés sa d6pallution. Notons

l'élaboration, par le qroupe. Saumon Saint-François, d'un projet visant la. a

réintroduction du saumon de l'Atlantique dans la rivi~t-e Saint-François. Le

saumon a d6jà été présent en bon nombre dans cette rivière, il a cependant

disparu depuis l’ire industrielle. Ce projet illustre bien l’espoir qui anime

les gens dans le domaine de la dbpullutian  de la riviére Saint-Francois.

Pour travailler à la restauration et à la pr6servatiûn de ces rivières

il existe plusieurs associations dynamiques,ce qui donne à la région le statut

de chef de file dans le domaine de la préservation des cours d’eau au Québec.

Parmi ces organismes mentionnons, le Centre de recherches

expérimentales en restauration aquatique (CRERA).Ce centre expérimente des

méthodes nouvelles de restauration des lacs et des riviéres, applicables aux

cours d'eau du Québec.

Il faut également mentionner la présence à Sherbrooke de la



Corporation de gestion CHARMES (Comité d’hygiène et d’aménagement des

rivières Magog et Saint-François); Cet organisme travaille activement depuis

1975 6 la sensibilisation de la population sherbrookoise d l’environnement, à

l’aménagement des rives et 8 la surveillance de la qualité de la rivière Magog

et Saint-François. Des investissements de l’ordre de 2.6 millions de dollars

ont déj6 été réalisés pour l’aménagement des berges. D’ici 1990 des sommes

de 9.5 millions au total auront été dépensées principalement pour

l’aménagement des rives de la rivière Magog.

Mentionnons également que les différents organismes de protection

des cours d’eau du bassin de la rivière Saint-François sont regroupés BU sein

du Comité d’assainissement du bassin de 1s rivière Saint-François

(C.A.EG5.F). I

Les rivières Magog et Saint-François ont déj6 fait l’objet de

. nombreuses études. Le CRERA en collaboration avec l’Association de

préservation du lac Magog a rbalisé une importante étude limnologique qui

dresse la situation actuelle de la rivière Magog.

À Sherbrooke, le comité CHARMES 6 effectué quatre études

limnologiques BU niveau de la rivière Magog entre 1981  et 1987. Une autre

étude sera réalisée en 1986 afin de suivre l’smélioration de la qualité des

eaux. En plus des études limnologiques, d’autres aspects relatifs aux rivières

ont eté étudiés ce qui permet d’avoir une bonne image du potentiel de ces



riviéres (annexe 1).

En général, toutes ces études révèlent le degr6 élevé

d'eutrophisation de 18 riviére Magog.

De toute évidence, des études de suivi seront réalisées sur une base

régulitke au cours des prochaines anrkes. Il sera donc possible de constater

les sméliuratians qui seront réalisées suite à l'application des différents

programmes de préservation et de restauration.

2.2 Clherbrmke et l'utilisation de ses rivières.

À Sherbrooke, une serie d'aménagements récréatifs et bducatifs ont

été réalisés sur les rives de la rivière Magog. On retrouve à 1' annexe 2 une

carte de ces installations. On remarque 18 pr&ence de deux plages, d'un

sentier de randonnée pédestre et d'interprétation de la nature, d'une piste

cyclable, d'une passerelle de pêche, de tours d'observation, d'un centre de ski

rwtique et de 14 parcs ou boisés.

L8 riviére M8gog à Sherbrooke permet de pratiquer des activités

sportives aquatiques comme la pkhe, le canotage, la voile, le kayak, la

baignade et la ski nautique. Des activités éducatives s'y déroulent

frbquemment  grâce à la présence de sentiers d'interprétation de la nature &t



d’un arboretum.

Signalons finalement l’organisation annuelle d’une fête populaire: la

Fête du leic des Nations. Cette activité a lieu au cours de l’été et attire plus

de 100 000 personnes. Plusieurs activités relatives 6 l'utilisation de l’eau s’y

déroulent.

Au niveau de Sherbrooke, la riviére Saint-François est très peu

utilisée pour des activités récréatives. Le degré-élevé de pollution en

restreint considérablement les ussges.

2.3 Dégradation de la qualith des rivières

On s'sperçoit rapidement du fort potentiel récréatif et touristique

de la ville de Sherbrooke. Toutefois ce potentiel est parfois diminué suite à

l’exécution de travaux municipaux ou du secteur privé qui ne respectent pas le

milieu aquatique. Ainsi, cours des derniéres  années certaines situations

susceptibles de dégrader la qualité des rivières ont été remarquées 6

Sherbrooke. En voici quatre exemples : que le système de surveillance.

élaboré dans ce document permet t t-a d’éliminer.
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CAS 1 Dével q~pement Chamberland

En 1960, des condaminiums s'érigérent près de la rivière Magog.

Cette zone de construction, maintenant appelée le Développement

Chamberland, est un exemple type de ce qu'il ne faut pas faire si l'on veut

luttercontrel'érosion.

Ces maisons sont situées sur la rue Lafléche entre la rue Galt et la

riviére Magog. Après 13 construction on négligea le réaménagement du terrain

c'est-a-dire le nivellement du sol et l'Établissement d'un couvert végétsl

adéquat. Deux ans plus tard on remarquait d'importantes zones de lessivage du

sol. Les matériaux fins étaient entrsinbs vers la rivib-e par un petit

ruisseau. Comme resultat, les eaux

hrune plus intense CauqmentationG

chaque pluie a partir de ce secteur.

de 13 rivière prenaient une coloration

du taux de matières en suspension) à

Une stabilisation herbacbe plus h6tive de ce terrain en pente aurait

limité l'érosion. Cette stabilisation aurait pu se faire avec un budget trés

limité.
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CAS 2 Parc St-François

Au cours de l’été 1987, la ville de Sherbrooke CI procédé à la pose du

collecteur St-François et à la réfection du boulevard Saint-Francois  qui longe

la rivière du même nom. te secteur qui nous préoccupe ici est celui du parc

St-François.

Dans ce secteur, en plus d’installer le collecteur et de refaire la rue,

un trottoir a été construit. Pour effectuer tous ces travaux de nombreux

arbres ont été coupés.

Selon notre’analgse, le nombre d’arbres coupés 6 été trop important

pour les besoins des travaux. L’étude de ce dossier avant sa réalisation

surai t permis de sauvegarder plusieurs arbres. Dans le cas où les arbres ne

pouvaient 6tre conservés,‘il  aurait éte possible de planifier un programme de

reboisement pour redonner au secteur un aspect plus naturel.

CAS 3 Passage d’une conduite d’éqouts dans la rivière Magog

L’installation, en 1982, de la conduite de refoulement St-Joseph d’un

cbté à l’autre de la rivière Magog devait se faire en ligne droite. La jonction

entre la conduite et la rive nord devait, selon les plans, se faire à travers un

des rares boisés de cette partie de la rive. Après négociations avec la ville de

Sherbrooke il a été possible de modifier légèrement le tracé de la conduite
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pour sauvegarder une partie de ce boisé. Notons que cette solution n'a amene

aucun coût supplémentaire.

Cas 4 Conduite d'égouts dans le parc Blanchard

A l'automne 1986, la ville de Sherbrooke était dans l'obligation de

changer une conduite d'égouts qui traversait le parc Blanchard. Pour ce faire,

la ville a dû couperles arbres surunelarqeurimportante. Cette coupe n'étaitL

pas sans modifier grandement l'aspect esthétique de ce parc. Des critiques

ont eté faites au sujet de la largeur de la zone déboisée. On expliqua alors

qu'il etait necessaire d'ouvrir une tranchée aussi larqe pour respecter lesL

normes de la Commision de sante et de sécurité du travail et pour permettre

à la machinerie de circuler.

Quoi qu'il en soit pour redonner rapidement au parc son aspect

antérieur et pour éviter le ruissellement, la zone touchée devait être

réaménagée. Dans les plans et devis initiaux, aucune disposition particulière

n'avait été prévue pour remplacer la végétation enlevée. Cepend8nt aprés

entente avec la ville, celle-ci a accepté de faire de l'ensemencement

hydraulique et des plantations. Il faudrait 6 l'avenir développer ce reflexe,

lors de la planification des projets, d'inclure un volet de protection et de

restauration de l’environnement.
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Ces cas il lustrent bien les effets négatifs pouvant survenir à

l’environnement aquatique suite à des travaux tant du secteur municipal que

privé. Les troisième et quatrième cas démontrent cependant qu’il est possible

de négocier des ententes pour arriver 8 préserver un environnement de qualité

et cela sans automatiquement engendrer des coûts supplémentaires

importants. La mise sur pied d’un processus de suivi permettra d’analyser

tous les travaux avant leur réalisation afin de protèger  adéqua tement

l’environnement aquatique de la ville.

L8 description du contexte dans lequel sers sppliqué le présent

processus de surveillance de l’environnement aquatique de la ville de

Sherbrooke montre clairement le dynamisme de 18 région dans le domaine de

l’environnement.

La population sherbrookoise  s’est, au cours des dernier-es années,

sensibilisée davantage à la protection de l’environnement. Elle est de plus en

plus consciente de la nécessité de fournir un effort particulier pour en

assurer 1s préservation. Le désir d’avoir un environnement urbain de qualité

et de pouvoir en profiter pleinement est egalement  prbsent.

Avec les efforts et les investissements réalisés à ce jour, il s’avére

maintenant nécessaire d’élaborer de nouvelles f8çons de protéger davantage

l’environnement aquatique urbain de la ville de Sherbrooke.



CHAPITRE 3

PROCESSUS DE SURVEILLANCE DE L'ENVIRONNEMENT AQUATIQUE DE LA VILLE

DESHERBROOKE

3.1 Objectifs

L'utilisation actuelle du territoire urbain est faite selon un patron

qui respecte peu l'environnement naturel. Dans les nouveaux dhelùppements

on ne tient pas suffisamment compte des cléments écologiques (NORTON

&WALKER, 1982). Il en résulte des répercussions nefastes au niveau

environnemental,social et hnomique (BAMMI,& AL., 1976).

Dans cette optique, il s'avére important d'instaurer un systéme de

surveillance et d'évaluation environnementale pour permettre de prherver

les éléments naturels encore intacts et pour restaurer les composantes qui

ont été dbtruits ou endommagés au cours des derniéres décennies.

Le systéme proposé se veut simple, rapide et peu coûteux. Il serait

inutile de tenter d'effectuer des études d'impacts aussi élaborées que celles

qui se font aux niveaux fédéral ou provincial. L'ampleur des projets réalishs

dans une ville comme Sherbrooke ne le justifie pas toujours. Les budgets qui



peuvent être alloués ne permettent pas de penser faire des recherches

élaborhes  qui demandent beaucoup de temps et de matériel. En somme, on veut

réussir à éliminer les erreurs élémentaires qui sont trop souvent faites lors

des trawux, par manque de sensibilisation des personnes concernées.

Certaines techniques de réalisation des travaux peuvent être modifiées avec

des coûts minimes. L’objectif visé est de:

- s’assurer  que les promoteurs des projets se préoccupent des

aspects environnementsux en prévoyant des mesures de mitigation

lors de la réalisation des travaux et des mesures de restauration

aprèslestravaux;

dons les buts de :

- conserver ou améliorer la qualité des rivières; .

- préserver l’intégrité des rivières et des rives;

- préserver les usages de la rivière de même que les sménagements

récréatifs.
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3.2 Description du processus

Le processus de surveillance envirunnementale s'inscrit dans une

démarche de gestion de projet. Il cherche à intégrer la dimension

environnementale dès les premiéres étapes de mise sur pied d'un projet. Le

fait de prendre ces aspects en consideration dès le départ évitera au

promoteur d'investir temps et argent dans la prbparation des plans et devis

qui devront éventuellement être modifiés pour tenir compte des aspects

environnementaux qui seront soulevés tGt ou tard. De plus, cela permet de

s'assurer que le projet respecte les principes environnementaux et la qualité

du milieu de vie désirée parles citoyens.

Les projets des secteurs publics

processus seront ceux qui s'inscrivent dans

et privk qui seront soumis à ce

les catéquries suivantes:%

- projets qui se dérouleront, en tout CJU en partie,dansla riviére;

- projets réalisés sur les rives dans une bande de 10 6 15m de

largeuri partirdelaligne naturelle des hautes eaux;

- projets réalisés dans les parcs, les espaces verts ou sur le site

d’aménagements récréatifs ou éducatifs situés en bordure des

riviéres.



On retrouve à la figure 2 une représentation schématique des

différents partis impliqués dans le processus proposé.

À la ville de Sherbrooke, quel que soit le service municipal impliqué,

les projets qui s’inscrivent dans les catégories mentionnées ci-haut  devront

être présentés 8u Comité d’environnement. L6 présentation des projets  se

fera en donnant la justification et les principales composantes du projet. Ce

comité fer8 alors une analyse détsiilée des imp8cts  environnementaux qui

pourraient éventuellement résulter d’un tel projet. Suite à cette analyse, il

fer8 ses recommandations au promoteur afin que celui-ci en tienne compte

dans la réalisation de ses plans et devis.

Une fois les plans et devis complktbs, le promoteur devra 6 nouve8u

soumettre le projet pour approbation finale. Le volet environnement81 des

devis devra contenir les mesures de mitigation et de restauration qui seront

utilisées pour protèger l’environnement. Dans la mesure où le projet respecte

les aspects environnementaux, le promoteur pourra aller de l’avant pour la

réalisation.

Les projets du secteur privé recevron t  1s mime attention. I ls

devront, lo rs  de  18 d e m a n d e  d e  p e r m i s ,  ê t r e  r é f é r é s  8u C o m i t é

d’environnement par la division des permis de construction des Services

Techniques de la ville de Sherbrooke. Il sera exiqé des promoteurs qu’ils.

respectent, de la même façon,

réalisstion de leurs projets. Une

étapes est illustrée ài la figure 3

les aspects environnementaux lors de la

représentation schémstique des différentes
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Ville de Sherbrooke Secteur privé

Cami té d’environnement

l évaluation environnementale
I

propositions d'alternatives
propositions de mesures de mitigation
informatiuns -techniques

-environnementsles

I surveillance lors de 1s réalisation
I

:ians

FIG. 2 Représentation schématique du r6le desintervenantç

et des composantes du processus de surveillance



i

présentation du projet

v

é v a l u a t i o n  e t

recommandations

/
b

réalisations des

plans et devis

*

analyse finale
m

approbation

I 1 COMITÉ t)‘ENVIRONblEMENT
6

/ \

PROMOTEUR
réalisation du projet

c

*

survei 1 lsnce

19

FIG.  3 . Organigramme du cheminement des projets
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3.3 Application par un Csmi t6 d’environnement

L’application du processus de surveilsnce  environnementale sera

assurke par un  comi té  d ’exper ts . Ce Comité d’environnement devrait

comprendre un bioloqiste et un ingknieur. Cette& compùsi tian

multidisciplinaire permettra de s’assurer que tous les aspects des projets

seront analysés. Comme le dit Rosen (1976),  la connaissance d’un seul être

n’est pas suffisante pour mener 9 bien une btude d’impact compléte.

La présence d’une personne ayant une formatiun en biologie pourra

permettre au comité de faire une analyse des effets du projet à l’étude sur

les diffkentes  composantes écologiques du milieu aquatique. Le bioloqisteb

sera appelé lors des kvaluations,  à se prononcer sur les effets qui pourront

affecter la faune, 1s flore, les différentes pararnétres  déterminant la qualité

des rivières, des rives et le maintien des aménagements déjê existants. Son

rûle sera pr imordial  lors de l ’évaluat ion environnementale.  I l  devra

également se prononcer au sujet du choix des mesures de mitigatiun et de

restauration.

Pour compléter ce travail, une personne formée en génie civil sera

nécessaire. Sa tkhe sera d’interpréter les plans et devis pour faire ressortir

tous les éléments qui pourraient 6ventuellement affecter l’environnement. De

plus, son rôle sera important lors de la formulation des recommandations de

mesures de mitigation afin d’établir les aspects techniques de ces mesures.
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0 Il va de soi que ces deux professionnels devront travailler en équipe.

Les échanges d’informations seront continuels. Pour faciliter ce travail il

sera important que les deux membres de cette équipe possèdent un minimun

de connaissance dans le domaine de leur confrère.

Le C8dre de travail de ce comité peut se faire de deux façons. Ce

comité pourrait s’intégrer à l’intérieur des services municipaux déjà

existants. Les services techniques de la ville de Sherbrooke avec un

personnel adéquat, pourraient effectuer ce travail. Cette façon aurait pour

avantages d’utiliser une main d’oeuvre déj6 familière avec les travaux

municipaux. Elle permettrait également d’utiliser les services de secrétariat

existants. Par contre, il sera plus difficile de croire en l’objectivité des

déclsions lorsque le Comite d’environnement, sous la supervision des services

techniques, dur8 à évaluer des travsux  issus de ses services. Le comité sera

alors dans une position de juge et parti.

Pour contrer ce désavantage majeur, le Comité d’environnement

pourrait etre indépendant des services de la ville de Sherbrooke. Le Comité

d’environnement pourra être sous la responsabilité de la Corporation de

gestion CHARMES. De cette façon, le Comité d’environnement pourra faire

preuve de plus d’impartialité.

Le nombre de projets qui pourraient être analysés annuellement ne
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justifie pas l’embauche  sur une base annuelle des personnes qui formeront ce

comité. Les services des personnes formant le comi te seront requis lorsqu’il

y aura des projets 6 évaluer.

il est certain que le choix dbfinitif  du cadre d’application du Comité

d’environnement reléve de la ville de Sherbrooke. Toutefois nous pensons qu’il

est nettement préfbrable  que le comité fonctionne dans un cadre impartial et

distinct des services municipaux de la ville de Sherbrooke. I l  serai t

également possible d’envisager un comité mixte, réunissant des gens des

services municipaux et d’autres de la Corporation de gestion Charmes.

3.4 Évaluation des projets selon une méthode matricielle

Les projets soumis seront étudies  selon une grille de paramètres

pré-établis. L’environnement aquatique de Sherbrooke étant relativement

limite, il est passible de circonscrire assez facilement les éléments 6

étudier pour voir si le projet 6 l’etude respecte cet environnement. L e s

principaux élbments examinés seront le respect de la qualité de l’eau de la

riviére,  de ses rives et des aménagements récréatifs relatifs au milieu

aquatique.
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L’examen du projet se fer8 d’une laçon qualitative. Les effets tant

positifs que négatifs seront mis en lumière lors de l’étude. Vu l’espace

géographique restreint de la ville, il sera facile pour les spécialistes qui

analyseront le projet, de faire une ou plusieurs visites sur le terrain afin

d’être en mesure de produire une évaluation et des recommandations

appropriées.

Le tableau synoptique ou matrice illustré à la figure 4 est un outil

qui permettra de résumer l’ensemble des impacts d’un projet. On y retrouve

une liste des éléments environnementaux devsnt être étudiés lors de

l’évaluation d’un projet comme par exemples la turbidité, l’abondance des

espèces animales et végétales, l’intégrité des rives et le respect des

aménagements.

En abcisse, on retrouve une liste préliminaire d’activités ou de

travaux susceptibles d’être exécutés. Cette demiére  est présentée à titre

d’exemple et devra 6tre complétée et adaptée pour chacun des projets à

l’étude.

La matrice sert donc a identifier les impacts qui pourraient survenir

pendant et aprk la rkUisation  de certains travaux . Ainsi, les évaluateurs

doivent pour chacun des paramètres environnementaux se poser la question

suivante: est-ce que cette activité aura un impact sur ce paramètre

environnemental? dans le cas où la réponse est -affirmative, il s’agit de

déterminer une cote d’importance. L’établissement de cette cote se fait
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cl pas d’impact

c l1 impact faible 6 court terme

cl2 impact faible 6 long terme

c l3 impact fort à court terme

c l4 impact fort à long terme

turbidith
tém&ature

f nature du fond
coliformes f6caux

1 wtron d’écoulement
,

vitesse d’ecoulement

niveau
faune -cs&ces

1 odeur

I

accès au public
artificialisation

piste cyclable
sentier d’interprétation
passerelle de pêche
site d’echouage
ski nautique

T ACTIWTÉS  DU PROJET

FIG. 4. TABLEAU SYNOPTIQUE

-

-

-

-

I

-
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généralement d’une façon qualitative par des experts- évaluateurs

Les impacts seront classifiés selon 5 niveaux: pas d’impact, impact

. faible 6 court terme, impact faible à long terme, impact fort 6 court terme et

impact fort 6 long terme. Le fait de vouloir faire l’analyse d’un projet d’une

facon qualitative et rapide ne permet pas d’élaborer un système avec une

évaluation plus précise.

Pas d’impact: Ce choix suppose que le projet ne risque pss.

d’affecter la qualité du milieu aquatique.

Impact faible: Un impact faible se définit comme un impact dont

l’ampleur ne causer8 pas de préjudice important. Ces préjudicess

peuvent être écologiques ou sociaux en ce sens qu’ils affectent le

milieu naturel et/ou les activités humaines

pouvant se dérouler aux sites aménagés. Il est possible de

proposer des mesures d’atténuation pour minimiser davantage ce

genre d’effets négatifs, bien que celes ne soit pas expressément

requis.

Impact fort: Cette cote sera utilisée pour les préjudices

. importants. Un impact fort présuppose une baisse significative de

18 qualité de l’environnement aquatique. Il est nécessaire pour ce

type d’impact de prévoir des mesures de mitigation. Des

a1 ternstives 8ux projets pourront également &re proposées..
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Pour définir les limites du court terme et du long terme, il sera

retenu comme principe de base que le court terme se restreint à 1s durée des

travaux cslors que lelonc~ terme comprend la période qui suit les trwaux.

Pour rendre leurs dbcisions, qui sont de nature qualitative, les

responsables devront tenir compte 6 la fois des aspects environnementaux et

de l’importance que les citoyens attachent aux différents éléments touchés

par le projet. Ils devront également

techniques et scientifiques connues 6 ce

fait un outil de travail pour permettre

se baser sur les connaissances

jour. Le tableau synoptique est enti

de mieux analyser la situation p!

l’étude. II sera important que ce tableau soit accompagné d’un texte décrivant

d’une façon explicite les impacts associés au projet. Comme le tableau

synoptique est conqu pour mettre en évidence les aspects négatifs, le texte

pourra entre autre servir à traiter des aspects positifs du projet. À ce texte

sera également joint la liste des recommandations du Comité

d’envi ronnement.

3.5 Cri téres environnementaux examines

Dans l ’analyse des i m p a c t s  d ’ u n  projet sur  l’envirannement

aquatique de la ville de Sherbrooke, il y a 3 secteurs principaux à examiner:
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les rivières, les rives et les aménagements récréatifs.

3.5.1 Ri vi ères

Les éléments 6 considérer dans l’étude des répercussions d’un projet

sur la qualité d’une rivière sont multiples. Ils peuyent etre regroupés de la

façon suivante: les facteurs physico-chimiques, les facteurs biologiques, les

facteurs relatifs au régime hydrique, à la faune, ci la flore et finalement

l’aspect esthétique. Four chacun des facteurs en retrouvera à l’annexe 3 une

description des éléments plus spécifiques qui devront faire l’objet d’une

analyse.

3.52 Rives
.

Les rives constituent la zone de tran,sition entre la rivière et le

milieu terrestre. Il est généralement convenu de les considérer sur une

hrgeur d’environ 10 6 Em. Cet espace 8 une valeur primordiale pour la

préservation de la qualité d’un cours d’esu. Ls végétation installée sur les



rives constitue une barrière efficace contre l'érosion et l'envasement du lit

des riviéres.Du même coup, elle prévient la sut-fertilisation des eaux.  Le fait

de limiter-l'apport d'él6ments fertilisants permet de prévenir 1s croissance

exagérke des plantes aquatiques et des algues.

On sait que les eaux chaudes favorisent la formation des pousskes

d'alques.L'ombre projetée parla végktation riveraine sur les eaux contribue àb

maintenir les eaux littorales relativement fraîches, ce qui freine la

croissance des plantes aquatiques et des algues. Cela assure également un

milieu plus propice à plusieurs espèces de paissons.

Les rives sont reconnues pour être un milieu riche en faune et en

flore. Elles abritent des espèces pour qui la présence d'un cours d'eau est

essentielle pour se nourrir et se reproduire. On peutpenseraux canards et aux

rats musqués.

Finalement, la végétation riveraine procure un aspect naturel ou

cours d'eau et une richesse esth6tiqueimpartante.

A la lumiére de ces informations, il s'avére important de protéger

les rives afin d'assurerla santé des cours d'eau.

Les aspects 6 surveiller d'une façon particulike sont énumérés tï

l'annexe 4.
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3.5.3 Activités, aménagements récréatifs et boisés naturels

Dans l’analyse des impacts pouvant survenir aux aménagements

réxcréatifs,  l ’esthétique, la sécurité et l’accès au public seront pris en

considération.

Il  faudra en ou t re  s ’ in te r roger  OU sujet de la

d’utilisation des aménagements, qu’elle soit temporaire ou

boisés nsturels situés en bordure de la riviére devront

étudiés.

perte possible

permanente. Les

également etre

On retrouve, à l'snnexe 2, une csrte montrsnt  les principaux parcs

riverains de 1s ville de Sherbrooke. Une liste des aménagements réalisés et

des activités pratiquées près des rivières sherbrookoise est également

donnée ci-aprés.

Amén8gementS:

Sentiers pédestres (2145m) Pssserelle  de pêche ( 18m)

Piste cyclable (3385m) Si te d’échouage

Tours d’observation (2) Pleges (2)

Belvédères (3) Quai flottant (1)
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Activités:

Randonnée pbdestre

Interprétation de la nature

Pêche

Voile

Canotage

Ski nautique

Randonnée 6 bicyclette

Pique-nique

Plongée

Kayak

Baignade

3.6 Mesures de mitigatiun et de restauration

Les mesures de mitigation servent à corriger une situation

temporaire qui affecte la qualité de l’environnement pendant les travaux.

Dans le cas où ces mesures ne peuvent empêcher cumplétement la présence

d’impacts n%gatifs,  elles peuvent au moins les atténuer. Les mesures de

mitigation peuvent être de deux ordres : suit une bonne gestion du travail

dansletemps,soit  l’utilisation de moyens techniques appropriés.

Les mesures de restauration se définissent comme les m o y e n s



utilisés après les travaux pour remettre en état les aspects du milieu qui

auraient été affectés lors des interventions. Pour un cours d’eau, cela peut

vouloir dire de ramener les concentrations des substances contenues dans

l’eau à des valeurs typiques des conditions naturelles ou selon les normes

reconnues.

Les normes étant difficiles à établir, il faut les choisir dans ce

cas-ci en fonction des usages actuels des riviéres.  On sait que 18 vocstion de

la rivière Magog est de nature récréo-touristique. Les travaux de

restauration devront permettre une remise en état des sites affectés de

façon 6 retrouver les conditions qui prévalaient avant les travaux et , ainsi

permettre une utilisation récréative de la riviére.  Cependant, comme l’état du

milieu aquatique sherbrookois est considéré comme déjà dégradé on pourra

même, dans certains cas, exiger que les travaux de restauration améliore la

situation afin d’apporter un sccroissement  sensible de la qualité du milieu.

Le Comité d’environnement suite 6 l'évaluation du projet, pourra

suggérer des mesures de mitigation et de restauration qui pourront être

sppliquées par le promoteur pour la réalisation des travaux. Toutefois,

mentionnons que le Comité d’environnement ne prendra pas 1s place des

promoteurs de projets pour la conception des plans et la réalisation des

mesures de mitigation et de restauration. Cette façon de faire permettra de

responsabiliser davantage les concepteurs de projets en ce qui 8 trait 6ux

aspects environnementaux. Les promoteurs seront également plus enclin 6

respecter les aspects environnementsux des devis puisqu’ils en seront les
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auteurs.

Il existe un nombre considérable de mesures de mitigatian et de

restauration pouvant être considérées lors de l'analyse d‘un projet. De plus le

nombre de projets oY il y a eu mise en application de mesures de mitigation

augmente. 11 devient donc de plus en plus facile de se baser sur ces exemples

pourrésoudre un cas particulier.

Pour les rives, il est frkquent de faire du reboisement avec les

espéces végetales appropriees.  Des moyens varies existent pour contrer

l'kasian. I l s  son t  exposés  dans  d i f f é ren tes  pub l i ca t ions  au tan t

gouvernementales que scientifiques.

On retrouve 9 l'annexe 5 une liste pr6liminaire des ouvrages traitant

des mesures de rnitigation  existantes.

il s’avére c e p e n d a n t  é v i d e n t  q u e  d e s  m e s u r e s  d’atthuation

originales devront 6tre élaborées pour rkpondre  ma exigences particutiéres

des situations nouvelles.

3.7 Surveillance des travaux et suivi environnemental

Afin d'assurer une application correcte des mesures de mitigation et

de restauration, il s'avére essentiel d'avoir un systéme de surveillance sur
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les chantiers. De cette façon, il sera possible de suivre l’évolution des

travaux et de voir si les aspects environnementaux des devis auront été bien

respectés et cela s8ns monopoliser une personne 8 plein temps. Il fout

garder à l’esprit qu’une surveillance de chantier sera réalisée par le groupe

responsable de la réali?ation  des travaux.. Ce genre de surveillance est

habituelle sur les chantiers et permet l’application rigoureuse des devis.

Dans plusieurs ouvrages

environnementales (HOLLING,  1980;

1965; BARTH & AL., 1987) on

environnements1 suite 6u travaux

récents portant sur les évsluations

BOUDREAULT & RODRIGUE, 1985; DUINKER,

expose la nécessité d’svoir un suivi

réalisés. Ce genre de suivi permet de

détecter les changements par rapport aux conditions qui prévalaient avant

les travaux, d’évaluer la validité des prédictions faites lors de l’évalua?ion

environnementale et de déterminer l’efficacité des mesures de protection de

l’environnement instaurées. Ce genre de suivi permet d’accumuler des

connaissances  qui permettront éventuellement d’améliorer les previsions

des impacts et les mesures de mitiqation employées. Il est approprié dek

résliserces études dans le cadre de travaux d'envergures.

Dans le présent cas, il serait inapproprié de faire un tel suivi d’une

façon systématique étant donné la faible envergure des projets qui seront

sujet 6 ce processus. Les études et les mesures qui pourraient être prises,
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seraient souvent non concluantes en raison encore une fois de l'ampleur

relativement faible des projets. Il serait, par exemple, difficile de dt%cter

une baisse de turbidité d'une rivière ayant un debit aussi grand que la riviére

Saint-François suite 6 la stabilisation des berges sur une longueur de 5 à

Mm. Cependant si tous les endroits qui requiérent une stabilisation des

berges étaient corrigk, il serait sans doute possible de constater un

changement dans le degr6 de turbidité des eaux de la rivière. Dans la

situation actuelle on vise principalement 6 agir sur de petits travaux. Il n'en

demeure pas moins que les rhMsts seront certes intéressants 6 moyen et

long terme.

il faut aussi mentionner que des études limnulugiques de suivi se

font sur une base quasi annuelle sur les rivières Magog et Saint-François. Il

est alors possible de suivre toutes modifications des conditions

physico-chimiques de ces riviéres.Ce genre de suivi effectué à Sherbrooke se

rapproche de celui exposé par Duinker (1985), qui souligne le besoin de

prendre des mesures quantitatives et répétées des variables de

l'environnement afin de détecter les chanqements causés par une influenceL

externe. Toutefois, il serait difficile d'associer une modificstiun de la

qualité d’une riviére à la mise en application de mesures de mitiqation et de.-

restauration.

,& long terme, les études de suivi permettront sans doute de

constater une amélioration de la qualité des eaux des rivières grâce en partie

à l'application du processus de surveillance de l'environnement aquatique de
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la ville de Sherbrooke. Des améliorations au niveau de l’aspect de rives

seront sûrement constatées, et cela plus rapidement qu’au niveau de la

qualité des eaux. Ces derniéres améliorations seront surtout de nature

visuelle et esthétique.



CHAPITRE 4

Justification de la méthode matricielle

Il existe différente méthode d’évaluation des impacts

environnementaux. Plusieurs auteurs en font la description et l’analyse

(MUNN_,  1975; SONDHEIM,  1978; BlSSET,?980;  SHOPLEY & FUGGLE,  1984). Cel le

qui a été retenue pour le processus de surveillance de l’environnement

aquatique de la ville de Sherbrooke comporte l’utilisation d’un tableau

synoptique ou matrice (voir figure 41. Cette méthode nommée méthode

m a t r i c i e l l e  ou “Leopold matrix” ( L E O P O L D  & al., 1971)  a  toutefois  été

mudifike et adaptée 6 nus besoins.

La méthode matricielle est utilisée au Canada pour le P r o c e s s u s

fédéral d’évaluation et d’examen en matiére  d’environnement. On retrouve un

exemple de l’utilisation de cette méthode dans le ‘* Guide pour un examen

préalable” (BFEEE,  1978).

Rappelons que notre matr ice comporte une l iste  d’é léments

environnementaux devant 6tre étudiés lors de l’évaluation d’un projet comme

par exemple la turbidité et l’intégrité des rives. En abscisse on retrouve une

liste d’activités ou de travaux susceptibles d’être exécutés lut-s  de la
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réalisation d’un projet. Cette matrice sert d’outil de base (I~X experts pour

identifier d’une façon qualitative les impacts qui pourraient survenir pendant

et après la réalisation de certains travaux.

On reconnai t certains

d’avoir une liste d’éléments

paresse chez les évaluateurs

inconvénients à cette methode. D’abord, le fait

déj6 déterminés amène parfois une certaine

Ils ne cherchent plus à inclure dans la matrice

d’autres paramètres spécifiques à une situation donnée (NORTON & WALKER,

1982). Toutefois d8nS notre c8s, la liste des paramètres environnement8ux

et écologiques que l’on retrouve en ordonné à été composée pour tenir compte

des éléments spécifiques de l’environnement aquatique de Sherbrooke. C’est

pourquoi cette liste peut être considérée complète. Il faut Cependant

reconnaître que ce n’est pas le c8s pour 1s liste des activités placées en

abscisse dans le tableau. Il sera nécessaireque les évalusteurs cherchent à

18 Cctmpléter le plus possible pour S’8d8pter  efficacement 6 chaque c8s

étudié.

Un  8utre type d ’ inconvénient  s ignalé  est  la  d i f f icu l té  d ’éva luer  les

effets secondsires. Il semble que les impscts évalués par cette méthode

soient les impacts immédiats. La méthode ne permet pas de décrire

adéquatement une suite d’impacts, ni les interrelations pouvant exister entre

les impacts (MUNN, 1975; HOLLING,  1980).

Il est vrcsi qu’une succession d’impacts s’identifie difficilement sur

une simple mstrice. Cependant, pour contrer cette lacune, nous allons joindre
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un texte explicatif pour établir clairement la relation entre les différents

impacts et pourguiderles  dkideurs vers les solutions alternatives.

L'utilisation de matrices offre certains avantages notables. D'abord au

niveau de la qualité visuelle de prkentation (HOLLING, 1980). Cette qualité

est fort apprkciable  dans notre cas puisque le résultat de l'&aluation de

projets sera présente à des promoteurs issus de tous les milieux. Ii est donc

absolument nkessaire que la méthode suit simple, 'claire et facilement

compréhensible.

De plus, la mbthode matricielle a déja fait ses preuves dans

Yevaluation des projets réalisés sur des sites limités (NORTr3N &. WALKER,

1982) similaires au territoire de la ville de Sherbraoke.

SHOPLEY & FUGGLE (1984) considére  que la plupart des inconvk-tients

de cette méthode s’escomptent lorsque la matrice est utilisée pour une btude

préliminaire des impacts environnementaux. Dans notre cas., comme un

cherche justement à kaluer d'une façon sommaire les impacts de petits

projets et que l'approche d&Moppée ne débouchera pas sur de études

techniquestrés poussées, il nous semble que la méthode matricielle convient

bien.

La façon qualitative avec laquelle un détermine les impacts est

considérée par SHOPLEY & FUGGLE (1984) comme une faiblesse de la méthode

matric=ielle. 11 est vrai que l’aspect qualitat” ,A+ blA.-l.-.I I  de l a  IIIG~IIUUG cr”iûisie  e s t
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indéniable. C’est pourquoi il sera importent que tous les évaluateurs des

projets soient sélectionnés en fonction de leur connsissance  du milieu étudié

et pour leur C=apacité à transposer leurs connaissances, dans l’étude de ~8s

similaires eux projets étudiés. Il faut cependant ajouter qu’on reconnait

notré faible c8pacité  6 prédire les changements des écosystémes  étant donné

leur grande complexitk  (NORTON & WALKER, 1982).

Comme BEANLANDS et DUINKER (1983) le siqnalent,  on doit admettreb

que les décisions résultant des évalu8tions  environnementsles peuvent être

b8SéeS autant sur des jugements subjectifs repOS8nt  sur des valeurs,  des

sentiments et des croyances que sur des résultats d’études scientifiques. La

façon uti l isée pour prendre les décisions dans le présent processus

d’évslU8tionS  fer8 appel à toutes ces composantes et ser8 des jugements

subjectifs. Ls matrice servant à l’évalu8tion  comporte des bléments tels

l’esthétique des lieux, l’intégrité des rives ou encore des paramètres plus

techniques comme la turbidité et l’abondance des eSpèceS_ il faut préciser

qu’un jugement subjectif n’est pas pour autant sbns  fondement:On 8 toujours

reconnu 1s difficulté d’évaluer la valeur des composantes environnementales.

Le jugement subjectif est à notre avis le seul qui puisse vraiment englober

toutes les préoccupations environnementales. Il ne faut toutefois pas que les

experts-évaluateurs  choisis soient en situation de conflits d’intérêt.

Les systèmes d’évaluation environnementsle  possédent généralement

une étape de consultation publique. On considère même qu’il s’agit d’une

nécessité que le public soit informé et que s8 participation s’intègre dans
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une structure clairement définie pour la prise de décision (GARIÉPY,  1986).

Dans le présent cas, il n’y a pas de stucture administrative qui permettra 1s

consultation directe du public. Toutefois la Corporation de gestion CHARMES

par son statut, est dirigée par un conseil d'administration bkv?vole. Les

membres de ce conseil proviennent de divers milieux sherbroukois et sont en

mesure de défendre les intkêts de tous les citoyens, particuliérement  en

matière d'environnement.

Mentionnons finalement que l'implantation du présent processus

devrait se faire selon une approche réglem,entaire. Au niveau fédkal le

Processus fédéral d'&aluation  et d'examen en matike d'envirunnernent  est

réyis par une directive administrative. il en résulte alors des faiblesses,

surtout au niveau de la fréquence d'application du processus par les

différents ministéres et au niveau du nombre d'étapes franchies par les

projets 6 l'étude (GARIÉPY,  1986). La consultation entreprise pour  réformer

le Processus fédéral d.évaluation  et d'examen en matiére d'environnement a

permis de faire ressortir à: quelques reprises ce problkme (BFEEE, 1987). ,&

Sherbrooke, pour l'application du présent processus, il serait important

d'exiger une approche réglementaire afin de donnertoutela fermeté voulue et

pour s'assurer une meilleure collaboration des fonctionnaires municipaux.

Malgré les faiblesses constatées par certains auteurs, il ressort que

les modifications apportées à la méthode matricielle, fait en sorte que cet

outil réponde efficacement aux exigences et au besoins du processus de

surveillance de l’environnement aquatique de la ville de Sherbrooke.



CHAPITRE 5

ÉTUDE  DE CAS

Afin de montrer le fonctionnement du présent processus, nous

ferons dans les pages suivdnfes,  l’étude d’un ~8s f ict i f  qui  pourrai t

éventuellement être traité par une telle méthode. Supposons que le Service

des travaux publics décide de modifier le réseau d’égouts pluviaux afin de

le rsjeunir.

Une conduite du réseau traverse un boisé situé prés de la rivière.

Comme l’installation initiale de cette conduite remonte à quelques

décennies, la forêt avait reconquis le territoire qui avait été déboisé pour

son installation. Maintenant devenue parc, cette zone sert pour

l’interprétàtion  de 1s nature en période scolaire. Une piste CyCl8ble

traverse les lieux en deux endroits et les rives servent de sites pour la

pêche.

Le cheminement administratif menant  à 1s réalisation du projet

sera le suivant: le Service des travaux publics devra d’abord présenté 8u

Comité d’environnement une première ébauche du trsvsil qu’il entend
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effectué. Dtins cette présentation un retrouvera les informations qui

permettront l'évaluatian du projet. On retrouvera en autre les raisons

justifiant 18 tenue de ces travaw, la localisation du site affecté, 18

pkriade de ré8lisatiun  des travaux,18 durée des traQ8ux,etc.

Le Comité d'environnement fera alors I’évaiuation  du projet. Le

tableau synoptique servira de cadre d'analyse pour pssser en revue les

éléments qui seront affectés par les travsux. La figure 5 résume les

points qui serùnt soulevés par le comité. Ces éléments seront les

sUiQ8nts:

- 18 piste cIJcl8ble sera CoUp6e en deux endroits dUr8nt les

tr8v8W;

- la qualité esthétique du parc ser8 affectée par la coupe des

arbres;

- les sentiers d'interprétation Seront inutilisables pendant les

tr8Q8UX;

- l'accés des rives pourles pkheurs sera difficile;

- lestravsux seront susceptibles de causerl'kosion  des rives;

- les eaux de 18 riviére pourront connaître un accrûissement  ûe
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turbidité.

Une fois l'évaluation termini?e,  un rappûrt sera rédigé pour.

transmettre aux promoteurs les recommandations du Comité

d'environnement. Dans ce cas-ci les recommandations seraient les

suivsntes:

- prévoir un programme de reboisement et de v6gétaliçstian  dés

la fin des travaux, particulièrement près de 13 rriviére pour

permettre une çtabilisstion rapide des rives. Il serait

nécessaire de prévoir des semences herbacées et aussi des

arbres pour remplacer ceux qui 3uront été coupés. Il est

intéressant de pkvoirdes petites boutures, mais pour réussir6

remplacer rapidement les arbres de grandes tailles, il faudrait

prévoir des arbres de tailles intéressantes (5-6 ans) pour

plsnterdansles premiers métres en bordure del3 riviére.

- étendre les travaux sur une bande 13 mains large possible et

voir6 protègerles arbres adjacents.

- réaliserlestravsux  en dehors de la pkiode scolaire pour ne pas

perturber 13 prkntation des sctivitéç d'interprétation de 13

nature.

- planifier les routes d'accés de tel sorte que 13 machinerie

lourde ne brise pas les arbres et 13 végbtation qui soit en
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bordure des travaux. Une route déjà déterminée permet

également d’éviter de compacter  le sol à plusieurs endroits

différents.

- ne pers d ra iner  d i rec tement  dans  la r iv ière les eaux qui

s’accumuleront dans les tranchés. Prévoir un petit bassin de

sédimentation 6 l’aide de géotextiles pour recevoir ces eaux.

- pour la p is te  cyc lab le , i l  est  évident  que les t ravaux

perturberont les randonnées des cyclistes. Cependant la

configuration de la piste, soit un, réseau en boucle, peut

permettre d’effectuer les travaux d’une façon séquentielle et

permettre la circulation des cyclistes 6 l’aide de

petits détours. Avec des indications appropriëes  les cyclistes

pourront continuer-à circuler avec un minimun de dërangement.

Ces recommandations serûnt transmises aü prûmotsur  pûür qu’il

puisse préparer ces plans e! devis. Il devra 8lors tenir compte des

recommandat i ons que le Comité d’environnement 8ur8 fait.

Une fois les plans et devis complétés le promoteur transmettra

son projet fin81 BU Comité d'environnement pour qu'il examine les devis

concernant les aspects environnementaux et qü’il apprûuve k prûjét. It est



évident qu'entre ces btapes il sera nbxssaire d'avoir des rencuntres potir

discuter des probléme S et tÏOüVW les mEillei_jK SúlutiOfiS j2ûSSiblSS.

Une fois toutes les acceptatiùns  recues, le promoteur pourra

alors aller de l’avant pour la réalisation de son projet. Une surveillance de

chantier sera faite par le Comitk d'environnement pour s'assurer de

l'efficacité des méthodes employées et du respect des devis étaûork



CHAPITRE 6

CONCLUSION

Les principales composantes que pourraient contenir le processus de

surveillance environnementa? - du milieu equatique ont été présentées. Il

convient d’ajouter que des précisions supplémentaires devront être apportées

avant la mise en application définitive de ce processus. Des modifications et

des ajustements devront éventuellement etre faits pour tenir compte du

cadre dans lequel sera appliqué le processus_ Toutefois les idées générales

véhiculées dans ce document devront être respectées.

Il importe ici de rappeler le désir du présent projet de ne pas servir

de frein au développement de Sherbrooke. Toutefois l’état de dégradation des

cours d’eau, 6 Sherbrooke comme silleurs, nbcessite une attention

particulière. Il faut responsabiliser les promoteurs des secteurs public et

privé pour qu’ils intégrent le respect de l’environnement dans l’&aboration et

1s Mlisstion de leurs projets.

Le P&ente initiative est donc prbsentée  dans cette optique. L e s

méthodes employées et décrites dans ce processus, se veulent souples

d’application. Elles veulent permettre une prise en considération rapide des

aspects environnementaux par le promoteur. Une collaboration étroite

pourrait également s’établir entre les  promoteurs  e t  le  comité
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d'environnement pour le choix de mesures de mitigstion et de restauration.
L'application du présent processus ne peut que participer à l'amélioration des

riviéres qui traversent  la ville de Sherbrooke.

Il faut voir ce processus comme un moyen de parfaire l'amélioration

de la qualité de l'environnement. Plusieurs des projets traités par le

processus seront de petites tailles, on se trouvera alors à faire du raffinaqe.b

Il faut alors que ce processus s'inscrive dans un programme plus global de

protection des riviéres. Un tel processus applique seulement à Sherbrooke ne

réglera pas tous les problémes surtout que cette ville est situé en bordure de

riviéres dont les eaux transportent les cléments polluants provenant de

l'amont.

11 sera intéressant de voir au cours des prochaines années

l'amélioration du milieu aquatique qui sera noté suite 6 l'application du

pre,,nt processus.Dansle cas où les résultats seront probants,il pourra être

intéressant d'étendre son application 6 d'autres municipalités. Il s'agira alors

d'adapterlaliste des paramétres aux particularités de chaque municipalit6.

Il pourrait aussi etre avantageux de procéder 6 l'élargissement des

élements étudies pour englober toutes les facettes de l’environnement urbain

sans se limiter 6 la zone aquatique. On Sait que la présence d'un réseau

d'egout pluvial entraine vers les rivières les déchets contenus dans les rues,
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les stationnement, les terrains industriels, etc. La pollution diffuse est par

definition  très difficile 6 circonscrire.

On voit donc que le processus de surveillance ne vient pss tout

régler. Toutefois une généralisation des éléments traités par le système de

surveillance pourrait apporter une contribution importante au dbveloppement

urbain de la ville de Sherbrooke. Une harmonie plus grande pourrait être

créée entre les besoins de développement de la communtiuté  et le respect des

élkments  environnementaux du territoire urbain.
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ANNE%E 3

PARAMETRES EXAMINÉS POUR LES RIVIERES

1.1 Facteurs physico-chimiques

L'appréciatiun des paramétres physico-chimiques selon une méthode

qualitative peut apparaître hasardeuse. Toutefois dans le présent

processus, le but est de fournir une évaluation qui permettra d'établir les

tendances gkérales.  Le nombre de,facteurs physico-chimiques sélectionnks a

été réduit au minimum. Les quatre facteurs choisis sont très importants à

respecter dans un milieu aquatique urbain oti les usagers se font nombreux. 11

pourrait cependant être aussi nécessaire de considérer les apports en

phosphate et en nitrate. On sait que ces deux éléments jouent un rîrle

important dans le processus d'eutrophisation des cours d'eau.

Il est évident qu'il faudra aussi examiner selon les cas les rejets

de tout autre élément ou produit chimique.

Demande biochimique en oxydé): La DBO représente la quantité

d'oxygéne nécessaire pour oxyder pardécomposi tien microbienne aérobie, une
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quantité de matiere organique donnée. Elle sert alors d’indice de la quantité

de matière organique dans les eaux. Une forte DB0 ( exemple: 10 à 15 mg/l)

peut signifier un manque d’oxygène dans l’eau pour les organismes comme les

poissons.

Dans l'étude d'un projet il faudra se demander si celui-ci sure

tendance à augmenter la DB0 de 18 rivière. D’une façon  générale, on considère

que les eaux dont la DB0 est inférieure 6 4 mg/1 sont raisonnablement

propres. .

Turbidi té : represente  une mesure des particules maintenues en suspension

dans l’eau. Comme une forte turbidité diminue la photosynthèse CIU niveau de

la véqétstion aquatique submergée et enracinée sinsi que des algues, il peut.

en rbsulter  une baisse de la croissance des végétaux. Indirectement

l’abondance des poissons pourrs être affectée. La présence de matières en

suspension s’avère par conséquent nuisible de plusieurs façons pour les

biocénoses aquatiques. Les matières en suspension peuvent abimer l’appareil

respiratoire des poissons et des larves d’insectes et provoquer par abrasion

des blessures aux membranes délicates des yeux et des branchies. De plus les

particules qui se déposent colmatent les fra@res  des poissons ce qui

empêche l’éclosion des oeufs. Une eau turbide affecte également la qualité

esthétique d’une rivière.

En géner81  on peut demander que les effluents d’origine anthropique

ne modifient pas la turbidité naturelle des eaux réceptrices lors de leur
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d&wsement.

TempératureAle a une importance c_onsidérûbie.Elleinfluence les processus

physiques, biologiques et chimiques du milieu aquatique. Une

augmentation de 1s température de l'eau va causer une baisse de I'oxygéne

dissous et une demande supérieure en oxygène de la part des poissons. Ls

solubilité d'un grand nombre de composk chimiques va de plus augmenter.

Mentionnons que IF! s eaux chaudes des riviéres sont genérslement

sssocikes 6 des eaux polluées. Les espèces de poissons d'intkêt sportif

comme la truite requiérent des eaux froides.

Nature du fond: le fond des rivières est le site de différentes activit%s

biologiques. Les invertébrés y vivent en bon nombre et les poissons y pondent

leurs oeufs. La modification du fond d'un cours d'eau est de nature à

perturber les activités et la composition des communautés animales et

végétales. Le fond est également reconnu pour 6tre le site de nombreuses

réactions chimiques.

De façon générale, il est préférable d'avoir une rivière avec une

épaisseur restreinte de sédiments organiques. Le dépôt de sédiments fins

tend 6 diminuer les khanges gazeux ce qui peut affecter grandement les



frayères de poissons et tous les organismes benthiques aérobies. Il faut donc

éviter de modifier la nature du fond à moins d’y aménager des frayères.

1.2 Facteurs biologiques

Coliformes fécaux: la mesure des coliformes fécaux fournit un indice de ?a

présence de bactéries pathogènes. On ssit que 1s valeur du compte des

coliformes fécaux ne doit pas dépasser pour les plages, 200 coliformes

f beaux/ 1 OOml d’esu. Certains travaux municipaux sont susceptibles

d'influencer grandement 18 présence de ÇOlifOrmeS. On peut penser 8ux

travaux d'entretien, de réparation ou de modificstion  du réseau d’égouts.

1.3 Régime hydrique

Patron d’écoulement: les riviéres s'écoulent selon un patron défini par la

forme des rives et du lit de même que par le débit. Une modification de ces

&rients peut amener un changement d8nS la façon dont S'ikOUler8 18 rivière.

Des répercussions seront entre 8utres notées 8u niversu  des zones de dépôt et

du brassage de sédiments.

Il est recommandé de respecter l’écoulement naturel d’un cours

d'esu.
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Vitesse d'écoulement: une modification de la vitesse d'écoulement peut

affecter les processus biologiques. Une augmentation de 1s vitesse peut

entrsiner des animaux ou des plantes hors des habitats qui leur sont

favorables ou, les empêcher d'atteindre certaines zones essentielles 6 la

réalisation de leur cycle vital. Une vitesse accrue est également de nature 6

remettre en suspension les sédiments en raison de’ 1s turbulence qui se crée.

Débit: le débit d'une rivière est un Elément à considérer. Les débits en

période de crue et en période d'étiage sont généralement trés différents. En

période d'btisge,  de trop faibles dkbits accompagnés d'une baisse des vitesses

d'écuulement, sont susceptibles d’amener la stagnation des cours d'eau. Il en

résulte un rkhauffement  des eaux, un manque d’nxy@ne,  des problèmes de

prolifération d’slgues, des odeurs dksgrkables et une qualité esthétique trés

limitée. Un debit  trop élevk peut crk sur les rives des zones d'érosion.

Niveau: des variations de niveau peuvent endommager les aménagements en

place et restreindre la pratique de certaines activités comme les sparts

nautiques et la pêche.

1.4 Facteurs écologiques

Pour permettre au gens de profiter pleinement de leurs visites dans
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les sentiers d'interprétation de la nature prés des rivières, il importe qu'on y

retrouve une fsune et une flore abondantes et variées. Dans l’examen  d’un

projet, on considère qu'il y 8 des impacts sur l'écologie d'un site lorsqu'il y 8

des répercussions 8u niveau de 18 répartition, de la diversité et de

l'abondance des espèces.

Esoèces:  une faune diversifiée est signe d’un h8bit8t  riche et en stanté.  Pour

favoriser l’inté& d’une rivière il fsut chercher 6 y maintenir des poissons

d’intérêt sportif comme les truites, par exemple. La présence de ces poissons

exigeants indique l’existence de conditions écologiques de qualité. 11 faut

également voir ri protéger les espèces rares présentes.

Abondance: le terme abondance réfère au nombre d’individus de Chaque

espèce. Pour 8ssurer  la survie d’une espèce, le nombre d’individus doi t être

suffisamment élevé. Un habitat de qualité peut supporter une population plus

élevée qu’un hsbi tat dégradé.

Flore:

Espèces:  la flore aquatique se compose des algues et des plantes vasculaires

flottantes et enracinées. Elle est essentielle au maintien de l’équilibre des
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Abondance: un sait que la prolifération excessive des végétaux aquatiques

entraine une degradation de la qualité de l'eau. Il faut alors prévenir ces

phkwnènes de croissance excessive. Toutefois certaines zones particuliéres

comme les marais, malgré l’abondance des plantes aquatiques,demeurent  des

endroits à protèger.

1.5 Facteurs esthétiques

Couleur de l'eau: il est plus intéressant de pratiquer des activités

aquatiques, comme la baignade, lorsque l'eau est claire et limpide. Des eaux

turbides ou de couleur verte comme lors des bloums d'algues sont de nature à

répugner les gens.

Odeur: les odeurs ont le m6me effet que la couleur. Il est plus agréable de

fréquenter des milieux aquatiques lorsque ceux-ci sont pour le moins exempt

d’odeur nauséabonde.



62

ANNEXE 4

PARAMETRES EXAMINÉS POUR LES RIVES

Intégrité: pour préserver une qualité esthétique, il est préfér8ble d’éviter de

morcelles les rives. Des rives boisées d’une façon continue, sans altération

de la végétation herbacée, arbustive et arborescente sont souhaitables.

Accés 8u public: de p8r les nombreuses activités qui peuvent s’y dérouler et

6 cause de la richesse écologique des rives, l’accès à ces zones doit 6tre

favorisé et msintenu dons des endroits aménagés r3 cette fin.

Artificislisgstion: de nombreux travaux peuvent dégrader les rives. On pense

aux murs de sùuténement,  9 la construction d’une route près d’un cours d’eau,

uu remblayage, au déboisement et ou déblayage du sol. Tous ces genres de

trsvaux sont à éviter pour 8ssurer la protection des cours d’eau.

Faune riveraine: la diversité de la faune riveraine est indéniable. Il faut voir

au maintien des espèces et de leur abondance. Pour ce faire, la protection des

habitats utlisés tout au long de leur cycle vital est nécessaire.
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Flore riveraine: l'importance de 1s flore riveraine requiert son maintien

intkgral. Toutes actions pouvant conduire au déboisement et 6 la

modification des communautés v&gétales sont6 considérer avec soin. Notons

que la flore riveraine ne comprend pas seulement les arbres mais aussi la

végétation herbacée et arbusti!#e.

Érosion: pour éviter l'apport de matières en suspension,la sut-fertilisation et

l'envasement du lit des cours d'eau, il faut empêcher l'érosion des rives.

Pente des rives:

& fra'rjaux  dans

Pour les pentes

du sol.

une pente prononcée est de nature 6 favoriserl'érosiun.  Lors

la bande riveraine,il  faut chercher à garder une pente douce.

fortes_, il faut prkoir des moyens efficaces de stabilisation

Esthétiu les aménagements oulestrsvaux projetés peuvent être de nature

6 rompre la beaute d'un paysage. Il faut chercher j prkerver la qualité

visuelle en respectant l'int6grit6  des rives et en utilisant une architecture

qui s'intégre bien avec l'environnement.
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ANNE%E 5

Liste d’ouvrages traitant dss mesures de mitigation

A C R E S  CONSULTING S E R V I C E S  LIMITED. 1984.  Biological  measures  for

c8n8di8n hydre f8CilitieS.  C8n8di8n eieCtriC8l  8SSoci8tiOn. 237~.

ENVIRONNEMENT CANADA

l’environnement lors de 18

de l’environnement. 42~.

ENVIRONNEMENT CANADA.

1977. Projet de code pour 18 protect ion de

construction de g8tOdUCS.  Service de la protection

1979. Code de pratiques écologiques pour 18

réalisation des emprises routières et ferrovisires. Service de la protection

de l’environnement. Rapport SPE I-EC-79-2.  73~.

ENVIRONNEMENT CANADA. 1960. Instruction écologique pour les trsvaux  de

constructions. Service de 18 protection de l’environnement. Rapport SPE

1 -EC-80-  1. 54~.

GORE, J.A. 1985.  The
?

Jresta  rat ion of  rivers 8nd stresms- theories 8nd

experiences. Butterworth Pubiishers, Boston, 280~.

HYDRE-QUÉBEC. 198 1. Code de l’environnement. 206~.
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MENVIQ. 1985. Guide environnementale des travaux relatifs CIU programme

d'assainissement des eaux du Québec. Direction générale de l'assainissement

deseaux. 151~.

MENWQ. 1985. Guide technique de mise en valeur du milieu aquatique.

Programme Berges neuves. 1OOp.

MENWQ. 1985. Guide technique pour le nettoyage des rives et du lit des plans

d’eaux. Programmes Berges neuves. 10~.

MINISTERE DES TRANSPORTS. 1986. Méthode d'analyse visuelle pour

l'integration des infracstrutures de transport. Service de l'environnement,

Québec. 124~.

TRÉPANIER NICOLE. 1985. Mesures de mitigation et de

travaux sur les rives. Ministére de l'environnement

générale de l’assainissement des eaux.32p.
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du Québec, Direction


